COMMISSION REGIONALE MOTO UFOLEP RHÔNE-ALPES
Compte rendu de la réunion du 06 novembre 2009 à Bron

Présents : 01 : BERTIN Dominique et Alexandre (MC Thoiry) – SERVET Thierry (MC Bellegarde) – BALIGAND Lionel – NEYTARD Christophe – NEVEU L. – GOYON Jean (MC  Feillens SJ) – COMAS Christophe (MC Grièges) – 38 : GRESSE Thierry (MC ST Marcellin) – CONTARDO Régis, POPELIN Béatrice, GONSOLIN Laurent (MC Bourg d’Oisans) – 42 : MOUNIER Loïc, GAPIOLET Eric, GARNIER Anthony (ASM Maclas) – 69 : JAVOUREZ Frédéric, SIMARI Fabrice (AMV Belleville)- TRAVERSAZ Romain – MORILLON J.Pierre (MC Grenay) – LAURENT Dominique (MC Tarare)
73 : FORRAY Patrick, GAGNIERE Alain (MC La Motte Servolex) – TRANTO Gérard – BODEVIN J.Claude – 74 : PERREARDNicolas, VASQUEZ JLouis (MC VIRY) – LAMIER Philippe, LAPORTE Christophe, DESBIOLLES Marc , VALVERDE Grégoire(MC Chaumont).

Secrétaire de séance : J.Claude BODEVIN, élu régional chargé du suivi de la commission
ORDRE DU JOUR

BILAN DE LA SAISON 2009 ET CONSTATS :

Dominique Laurent, responsable de la Commission Régionale Moto UFOLEP dresse un rapide bilan de la saison 2009.Déroulement satisfaisant : Neuf courses réalisées (1 494 participants) pour le championnat régional (en 2008 1379 participants pour 11 courses).Trois courses ont été annulées.
Quand c’est le cas, mieux vaut se renseigner auprès des organisateurs, plutôt que se fier à la rumeur…
Le nombre d’officiels UFOLEP reste insuffisant au niveau de la région (directeurs de course, commissaires de piste…).Des commissaires formés en stage UFOLEP se plaignent , une fois de plus, du manque de suivi de leur formation, et sont toujours en attente de leur diplôme ou de leur carte.Il y va de la crédibilité de l’UFOLEP en matière de formation.

DES PROPOPSITIONS 

*   Formation :
La Commission Régionale doit favoriser l’accès à la formation en participant à la prise en charge des frais de stage (recyclage des directeurs de course par exemple)
Les demandes de R.I.C.A permettent à des officiels qui ont acquis une certaine expérience, d’être reconnus pour officier en UFOLEP (s’adresser aux délégations départementales pour obtenir un dossier).

· Il est souhaitable que chaque club mette, au minimum, un commissaire de piste à la disposition des clubs organisateurs.

· L’organisation des démonstrations éducatives peuvent  se dérouler le samedi après-midi.Cette pratique recommandée permet de soulager le programme,souvent fort chargé du dimanche.
· Règlement régional 2010.

· les tarifs seront reconduits

· Pour le STF, seront retenus tous les résultats jusqu’au 13 juin (course ST Joseph Feillens)

· Classement des quads uniquement à la journée

· Amélioration du système de repérage des pilotes roulant hors championnat (procédé à préciser)

· Solo B : qualification avec consolante, classement général, sans podium.

· Calendrier 2010 : une quinzaine de manifestations (course régionales + courses hors championnat) sont répertoriées.
· Mise en place d’un nouveau système d’attribution des numéros, et de collecte des inscriptions aux courses, par l’intermédiaire d’un correspondant pour chaque club Toutes les demandes seront regroupées et réglées par un chèque global.
Tous les clubs organisateurs sont priés de confirmer rapidement (avant le vendredi 20 novembre) l’organisation de leur course,à Dominique LAURENT par Mail de préférence
 


dominique.laurent@wanadoo.fr
Ou par téléphone  06 09 80 05 76, en précisant : DATE – CATEGORIES – utilisation transpondeurs.

INFOS DIVERSES
· Rappel : Recyclage des directeurs de course tous les trois ans, et des commissaires de piste tous les cinq ans(accords signés entre la FFM et l’UFOLEP).
· FORMATION  à Ambérieu le 5 décembre : commissaire de piste – commissaire technique  et pointeur chronométreur. Inscriptions auprès de délégations départementales UFOLEP

· STF 2010 : il aura lieu du 13 au 15 août à Caillavet, près d’Auch (région Midi-Pyrénées).Une question sera posée à la CNS Moto, à savoir la désignation possible de deux remplaçants en cas d’indisponibilité parmi les candidatures .
· Le side-car va peut-être faire son apparition dans nos manifestations.Affaire à suivre…

· Facturation de la part régionale de 0,50€ : elle se fera sur la base du nombre de participants figurant dans le classement final 2009.
· Dossiers APAC : Devant l’augmentation du coût des déclarations d’accidents en sports mécaniques, l’APAC a décidé un contrôle plus précis des dossiers d’assurance des manifestations de ce type.

· Les motos de cross et quads (comme l’ensemble des engins non homologués) doivent être déclarés au Ministère de l’Intérieur, pour obtenir un numéro d’identification.(Infos et documents sur le site www.interieur.gouv.fr)

· Prochaines réunions de la Commission Régionale Moto :
· Vendredi 20 novembre – 19h30 à Bron (finalisation du règlement et du calendrier)
· Vendredi 12 mars 2010 (bilan sur la préparation de la saison 2010)
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Fin de la réunion à 23 heures
TERRAIN DE CAILLAVET- STF 2010








